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"  E N   C O U L A Y E  "

SITUATION
Echelle  1/10'000

Numéro

Format

Date

1126

105 x 60

12.06.2003

06.02.2006

10.04.2006

PLAN  PARTIEL D'AFFECTATION

Coordonnées moyennes 532'650 / 157'750

PLAREL LAUSANNE

Syndic
M. JENNY

Secrétaire
D. GOLAY

Adopté par le Conseil de la Commune

le    02 novembre 2006 

Président
J. BISCHOF

Secrétaire
V. PILLOUD

Approuvé préalablement par le Département  
compétent du canton de Vaud

Lausanne, le 

Le Chef du Département

Approuvé par la Municipalité

le    14 février 2006 

Syndic
M. JENNY

Secrétaire
D. GOLAY

du    23 mai 2006 au    23 juin 2006

Au nom de la Municipalité

Mis en vigueur le :

AIRE DE CONSTRUCTION, n° d'identification

PERIMETRE DU PLAN PARTIEL D'AFFECTATION

PLAN
Echelle: 1/500

LEGENDE

AIRE DE PROLONGEMENT / SURFACE HABITABLE

AIRE DE MOUVEMENT 

ACCES AU GARAGE ENTERRE

ACCES VEHICULES PRINCIPAL

LIAISON PIETONNE

VOIE D'ACCES POUR VEHICULES DE SERVICE, VELOS ET PIETONS (tracé indicatif)

AIRE DE VERDURE

ALTITUDE MAXIMUM DE LA TOITURE

ALTITUDE DU TERRAIN AMENAGE

AIRE DE JEUX ET DE DETENTE A CIEL OUVERT

ARBRE FRUITIER NOUVEAU (situation indicative)

ARBRE FRUITIER SUPPRIME

LIMITE DES CONSTRUCTIONS NOUVELLE

LIMITE DES CONSTRUCTIONS RADIEE

T T

517.50

506.00

PLACE DE STATIONNEMENT A CIEL OUVERT

BATIMENT EXISTANT 

MUR NOUVEAU

OUVRAGE ANTI-BRUIT (situation indicative)

ORIENTATION PRIORITAIRE DES FAITES DE  TOITURES

1

P

PERIMETRE D'IMPLANTATION D'UN GARAGE ENTERRE OU SEMI-ENTERRE

ALTITUDE DE L'OUVRAGE ANTI-BRUIT507.10

Etabli sur la base des données cadastrales fournies le 19 mars 2002, par le bureau d'études BINER et NICOLE SA, ing. géomètres 
officiels à Renens. 

Authentifié le  11 mars 2006  par   B. Biner, géomètre.                                                                   

MORAZ Jean-Pierre

PROPRIETAIRES

MORAZ Jean-Pierre et Jacqueline

51

59

env. 14'533

1'332

Propriétaires   Parcelle n° Surface (m2)

TOTAL env. 15' 865

C O M M U N E   D E
V I L L A R S -  S A I N T E - C R O I X

Soumis à l'enquête publique
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COUPE TYPE B-B
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